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Le bois de l’Aurore est une véritable petite

forêt naturelle en pleine ville. Après que la

Municipalité eut acquis le terrain dans les années

1990, le parc a été aménagé de façon à préser-

ver l’équilibre écologique : sélection d’espèces

locales (chênes, frênes, noyers), préservation

d’abris naturels pour les animaux (vieux ar-

bres, ronces) et diversification des espaces na-

turels (mares, clairières) pour attirer une faune

variée. On cherche ainsi à obtenir dans plu-

sieurs espaces de ce parc un « para-climax »,

c’est-à-dire un équilibre naturel entre espèces

animales et végétales sans intervention de

l’homme, en tenant compte de l’influence d’une

espèce sur une autre. 

(Du 15/11 au 15/3 : ouverture 7 h 30 à 18 h
Du 16/3 au 14/11 : ouverture 7 h 30 à 19 h 30 - 2,6 ha)

Le Bois de l’Aurore 




